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APPEL À PROJETS 2008

 PATRIMOINE ÉCRIT

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

date limite de remise du dossier : 15 mai 2008

Le ministère de la culture et de la communication reconduit en 2008 un appel à projets « patrimoine écrit » destiné à soutenir des projets exemplaires concernant les collections patrimoniales des bibliothèques relevant des collectivités territoriales.

Cet appel est organisé conjointement par la direction du livre et de la lecture et les directions régionales des affaires culturelles.

1. Conditions d'éligibilité

Sont seuls éligibles : 

· les projets portant majoritairement sur des collections patrimoniales conservées par des bibliothèques relevant de collectivités territoriales,

· les projets s'inscrivant dans le plan d'action régional pour le patrimoine écrit, défini ou en cours de définition par la direction régionale des affaires culturelles de la région concernée.

Les structures éligibles sont :

· les collectivités territoriales,

· les associations, notamment les structures régionales pour le livre,

· les établissements publics (sauf établissements publics nationaux).

2. Critères de sélection 

Les projets porteront prioritairement sur des opérations de signalement de collections ou de conservation, en particulier :

· inventaire de fonds,

· catalogage rétrospectif,

· indexation,

· création et structuration d'outils de diffusion et de recherche (dont portails régionaux), à l'exclusion des opérations de rétroconversion portant sur la période antérieure à 1914, qui peuvent déjà bénéficier des dispositifs de soutien de la Bibliothèque nationale de France,

· conservation, restauration, à l'exclusion des opérations pouvant rentrer dans le périmètre du concours particulier pour les bibliothèques de la dotation générale de décentralisation.

Une priorité sera accordée aux projets :

· à dimension régionale ou interrégionale,

· associant plusieurs établissements ou collectivités,

· innovants,

· présentant une méthodologie clairement définie et pouvant être reprise par d'autres institutions. 

Une attention particulière sera portée aux projets favorisant la « rencontre du public avec le patrimoine », conformément aux orientations de la directive nationale d'orientation du ministère de la culture et de la communication pour 2008.

Les conditions de mise en oeuvre du projet devront suivre les normes ou recommandations nationales ou internationales préconisées en la matière.

Enfin, les bénéficiaires devront s'engager à fournir sur demande les données nécessaires à l'intégration du projet dans des programmes nationaux (par exemple Catalogue collectif de France) ou régionaux (par exemple base bibliographique régionale).

3. Financement

Les projets pourront être financés jusqu'à 60 % dans le cadre de l'appel à projets. 

Types de dépenses éligibles : crédits de vacation, achats de matériels, prestations diverses.

4. Sélection

Les projets seront présentés sous la forme d'un « formulaire de réponse Appel à projets». Ce formulaire sera adressé au format électronique à la DLL et à la DRAC.

Les dossiers imprimés, comportant un engagement du candidat sur le respect du présent règlement, seront adressés à la DRAC concernée pour avis préalable et transmission à la DLL.

La sélection sera faite par une commission du ministère de la culture et de la communication.

5. Réalisation et évaluation

Une fois le projet retenu, le bénéficiaire devra constituer le dossier administratif de demande de subvention et l'adresser à la DRAC chargée de déléguer les crédits reçus.

Les projets devront être menés dans un délai de 12 mois suivant la délégation des crédits à l'institution retenue. 

A l'issue du projet, le bénéficiaire fournira à la DLL et à la DRAC un rapport scientifique faisant le bilan du projet et de ses suites éventuelles ainsi qu'un rapport financier. 

A tout moment du projet, sur demande expresse, le bénéficiaire devra être en mesure de fournir les pièces relatives aux dépenses qu'il aura engagées sur la base des financements accordés.

Les structures aidées en 2007 et qui soumettraient un projet en 2008 devront présenter un bilan d'étape du projet retenu.

Toute subvention qui n'aura pas été employée conformément au présent document devra être reversée au Trésor Public.

6. Calendrier

3 mars : diffusion de l'appel à projets « patrimoine écrit » 2008

15 mai : remise des dossiers à la DRAC concernée.

18 juin : réunion de la commission de sélection.

Juillet-Septembre : notification, délégation et transfert des crédits via les DRAC.

7. Documents de l'appel à projets

Les documents sont disponibles en ligne sur le site de la direction du livre et de la lecture ainsi qu'auprès de chaque DRAC.

